
Ixxxvi INDEX.

ART.
Vente par autorite judiciaires.— >

D'immeubles :

Annonces 716 et s.

.
Nouvelles annonces si la vente a été retardée 733

O/fres et enchères par écrit % 735 et s.

Où doit se faire la vente 741

Le shérif peut exipjer des déboursés du saississant 742

i Mise à renchère 743

On procède à la vente jusqu'à concurrence seulement de
ce que doit le saisi à moins de consentement de ce der-

nier 744

Conditions do la vente 745

Enchères verbales, etc • 746

Ce que comporte l'offre ou enchère 747

Quelles persopnes ne peuvent enchérir 748

Dépôt des enchérisseurs 74'J et s.

Immeubles vendus en blo»'; 75^1

Adjudication 755, 75(5

Procureur adjudieatairt 757

Paiement du prix. Quand il peut être retenu 758, 759

Acte de vente du shérif à l'adjudicataire 760

Vente à la folle enchère.—Quand, comment et par qui

demandée 761, 762

La procédure est sommaire 76!^

L'adjudicataire peut l'éviter 764

A (juoi est tenu le fol enchérisseur 765

Contrainte par corps 76({

Comment le shérif procède à la vente ; annonces 767

Le fol-enchérisseur qui n'a pas purgé sa folle-enchère ne

peut enchérir 748

Vente ilen biens des mineurs et autres incapables.
Biens excédant $400.00, immeubles ou actions :—

Elle ne peut avoir lieu sans la permission du juge ... 1341

Experts. Leur rapport est soumis au conseil de famille.

.

1342 et s.

S'il s'agit de placements de deniers ou d'ad ions 1347

Comptes 1348

Le juge ti xe la mise à prix 1340

Refus de l'autorisation de vendre 1350


